
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2023_194 

Direction  : Direction Générale des Services

OBJET   :  Convention  de  mise  à  disposition  à  titre  précaire  et
temporaire d’un local au profit de l’association Espaces – Maison
Wangari Maathai – Ferme urbaine de Malakoff 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22 et L.2122-23 ; 

Vu le  Code général de la propriété des personnes publiques, notamment son
article L.2221-1 ;
Vu le Code civil en son article 537 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020-19 en date du 26 mai 2020 par
laquelle  le  Conseil  Municipal  a  chargé  Madame  la  Maire  par  délégation  de
prendre les décisions prévues à l'article L.2122.22 ; 
Vu la convention d’objectifs du 21 décembre 2022 entre la Ville de Malakoff et
l’association Espaces pour une activité d’écopâturage ;
Vu la convention de mise à disposition à titre précaire et temporaire d’un local
au profit de l’association Espaces – Maison Wangari Maathai à la ferme urbaine
de Malakoff ; 

Considérant que, la ville est propriétaire de la Ferme urbaine, 49-51 Boulevard
Gabriel Péri à Malakoff 92240 ;
Considérant que, dans le cadre de l’activité d’écopâturage, la Ville de Malakoff
s’engage à mettre à disposition une base-vie permettant d’assurer les bonnes
conditions de travail aux salariés de l’association.

DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER la convention à intervenir entre la ville de Malakoff
et l’association Espaces relative à la mise à disposition précaire et temporaire
d’un  local,  maison  Wangari  Maathai  à  la  Ferme  urbaine  de  Malakoff,  pour
l’activité d’écopâturage.

Article   2   : DE SIGNER la convention à intervenir entre la ville de Malakoff et
l’association Espaces, annexée à la présente décision.

Article  3     :   DIT  QUE  la  présente  convention  de  mise  à  disposition  à  titre
précaire et temporaire prend effet à compter de la date de sa signature par les
deux  parties.  Elle  est  consentie  et  acceptée  à  titre  gracieux  jusqu’au  31
décembre 2025 et pourra être reconduite expressément par la Ville.



Article    4   :  La présente décision  sera rendue exécutoire après  sa publication
électronique et sa transmission au représentant de l'État dans le département.

Fait à Malakoff, le 12 octobre 2023

Madame la Maire
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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